
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette, lors de la séance ordinaire qui aura 
lieu le mardi 27 février 2024 à 19 h 30 à l’hôtel de ville, situé au 1575, rue Turmel, statuera sur 
les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

- Propriété sise au 1608, rue Saint-Cyrille, L’Ancienne-Lorette, lot 1 778 166 du cadastre 
du Québec : permettre sur un emplacement d’angle, l’implantation d’une piscine en cour 
avant secondaire située à une distance de 3,3 mètres de la ligne de rue, alors que le 
minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-965-89 est de 4 mètres. 

 

- Propriété sise au 1468, rue Saint-Gédéon, L’Ancienne-Lorette, lot 1 779 099 du cadastre 
du Québec : rendre réputé conforme la localisation d’un garage isolé empiétant de 0,21 
mètre dans la cour avant secondaire de l’emplacement, alors que le Règlement de zonage 
no V-965-89 prévoit que les garages isolés sont autorisés dans les cours latérales et 
arrière. 

 

- Propriété sise au 1653, rue Turmel, lot 6 315 403 du cadastre du Québec. 
 

Permettre la construction d’une nouvelle habitation unifamiliale isolée comportant une 
occupation domestique (commerce de soins) avec l’éléments dérogatoire au Règlement 
de zonage no V-965-89 suivant : 

 

• une deuxième ouverture à la rue pour un emplacement d’une largeur de 17 mètres, 
alors qu’une deuxième ouverture à la rue est autorisée que pour les emplacements 
intérieurs d’une largeur de plus de 25 mètres. 

 

- Propriété sise au 1348-1350, rue Saint-Jacques, lot 1 777 910 du cadastre du Québec. 
 

Permettre la construction d’un bâtiment multiplex (H4) comportant 5 unités de logements 
et d’une habitation bifamiliale (H2) avec les éléments dérogatoires au Règlement de 
zonage no V-965-89 suivants : 

 

• Une marge de recul avant secondaire variant entre 1,24 mètre et 0 mètre dans sa 
partie la plus rapprochée, alors que le minimum prescrit est de 1 mètre; 
 

• Un ratio de 1 case de stationnement par logement (7), alors que le minimum prescrit 
est de 1,3 case de stationnement par logement (9). 

 
1575, rue Turmel 

L’Ancienne-Lorette (Québec) G2E 3J5 
418 872-9811 



 
 
Les modalités de consultations publiques sont prévues ainsi : 
 
Toute personne intéressée par ces demandes pourra transmettre des questions, commentaires 
ou tout document pertinent, par courriel, à l’adresse urbanisme@lancienne-lorette.org, ou par 
téléphone, au 418 641-6127, poste 1197, et ce, avant le 27 février 2024, à 16 h 30, ou soumettre 
ses questions ou commentaires lors de la séance du conseil municipal via la plateforme 
numérique (Youtube) ou en personne à l’hôtel de ville. Les interventions seront lues telles que 
formulées lors de cette séance. 
 
 
 

Fait à L’Ancienne-Lorette, ce 13 février 2024 
 
 
 

Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Greffière 

mailto:urbanisme@lancienne-lorette.org


DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
LOT 6 315 403 – 1653, RUE TURMEL









Permettre la construction d’une nouvelle habitation unifamiliale isolée comportant une occupation
domestique (commerce de soins) avec l’éléments dérogatoire au Règlement de zonage no V-965-89
suivant :

• une deuxième ouverture à la rue pour un emplacement d’une largeur de 17 mètres, alors qu’une
deuxième ouverture à la rue est autorisée que pour les emplacements intérieurs d’une largeur de plus
de 25 mètres.



















DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1608, RUE SAINT- CYRILLE









Permettre sur un emplacement d’angle, l’implantation d’une piscine en cour avant secondaire située à une
distance de 3,3 mètres de la ligne de rue, alors que le minimum prescrit par le Règlement de zonage no V-
965-89 est de 4 mètres.



10.2.2 Exception – terrain d’angle (2020)

Sur un emplacement d’angle, une piscine peut empiéter dans la
cour avant secondaire jusqu’à une distance de 4 mètres mesurer
depuis la ligne de rue. Dans ce cas, une haie dense ou une clôture
installée conformément au présent règlement doit dissimuler
complètement et en permanence la présence de la piscine.





* En gardant un recul de 4 mètres, la galerie existante 
aménagée récemment devrait être reconstruite à neuf.*



DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1468, RUE SAINT-GÉDÉON









Rendre réputé conforme la localisation d’un garage isolé empiétant de 0,21 mètre dans la cour avant
secondaire de l’emplacement, alors que le Règlement de zonage no V-965-89 prévoit que les garages isolés
sont autorisés dans les cours latérales et arrière
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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
1348-1350, RUE SAINT-JACQUES



1781, RUE SAINT-OLIVIERÉté 
2023
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Permettre la construction d’un bâtiment multiplex (H4) comportant 5 unités de logements et d’une habitation
bifamiliale (H2) avec les éléments dérogatoires au Règlement de zonage no V-965-89 suivants :

• Une marge de recul avant secondaire variant entre 1,24 mètre et 0 mètre dans sa partie la plus rapprochée, alors
que le minimum prescrit est de 1 mètre;

• Un ratio de 1 case de stationnement par logement (7), alors que le minimum prescrit est de 1,3 case de
stationnement par logement (9).



1. Parcs
2. École
3. Bibliothèque
4. Caisse populaire
5. Garderie
6. Pharmacie
7. Restaurants
8. Point de services
9. Parc-O-Bus 
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Inspiration du caractère patrimonial du secteur 

• Front bâti sur rue
• Respect des hauteurs voisines
• Toit mansardé
• Lucarnes
• Galeries en façade

Végétation et espaces extérieurs

• Conservation des arbres existants et ajout de nouveaux arbres
• Pavé alvéolaire pour l’aire de stationnements
• Grandes terrasses privées pour chaque unité
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